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                                                                                                                                                                                   JANVIER  2010 

 

BULLETIN  

D’INFORMATIONS 

MUNICIPALES 
 

 
A vita di u paese hè fatta di gioie è d’affanni, cum’è in ogni locu ! 
Sti filari vi sò mandati per tenevi à curente di l’affari di a cumuna è 
mantene a leia trà i luntani è quelli chì sò sopra piazza. 
 
 
La vie d'un village est chargée d'évènements heureux ou malheureux. 
Par ces quelques pages et afin que toute la communauté olmetaise, 
présente ou lointaine, reste en relation avec ses racines, nous vous 
proposons  un résumé de l'année écoulée, un point sur les dossiers en 
cours et un regard sur les projets de la municipalité. 
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ETAT   CIVIL 
 

Naissances  : 
 

• Lila  Marialba  PEREZ   le 01 janvier 2009                                                               
fille de Patrice et Cathy   et  petite-fille de Jacques et Amélie PEREZ      

                                                
• Matteo  Antone Maria BANNINO  le 14 août  2009   

          fils de Sandrine NOVARO  et Stéphane  BANNINO    
          petit-fils de Josiane et  Alain  NOVARO 
 

• Elisa  VECCHIOLI  le 16 novembre 2009 
Fille de  Aurore et Frédéric , petite fille de Maryse et Gérard VECCHIOLI  et  
arrière-petite-fille d’Alexandrine MERISI     

 
 
Mariage  : 

• Jean-François  VECCHIOLI  et  Sophie PIANELLI  le 27  juin  2009 
 
 
Décès : 

• Le 21 janvier 2009  à Bastia,  Marguerite  MERLI  épouse de Hyacinthe 
VECCHIOLI, née le 10 octobre 1953 à Taza  (Maroc)  

• Le 13 avril  2009  à Olmeta di Capicorsu, Augustine  CHOMONT épouse de 
Jean-Baptiste RAPALE , née le 12 mars 1912 à Chambon (Gard)  

• Le 14  avril  2009 à La Seyne-sur-Mer (Var), Jean  MASINI , né le 29 octobre 
1923 à Olmeta di Capicorsu 

• Le 03 mai 2009 à Bastia, Marie Lucie ANDREANI épouse de Simon 
CANOSI, née le 11 juin 1913 à Olmeta di Capicorsu 

• Le 18 septembre 2009 à Olmeta, Ange-Marie AMADEI-GIUSEPPI , 
Conseiller Municipal,  né le 21 avril 1934 à Olmeta di Capicorsu 

 
 
 
 

BIENVENUE   A   OLMETA 

 
Nouveaux  résidents  
  Sylvie PERDIGON  et  Christophe  BARBIER demeurent depuis février  au 

lieu-dit Olivella  (Maison Claude Masini) 
  Jacquie et Pierre  ANZIANI  ont choisi de passer une retraite bien méritée au 

Hameau de Piazze  (Maison Antoine et Dominique  Martini) 
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 Marie-Josée et Laurent  CORVI  s’installent définitivement dans leur maison 
de Negru  

  Françoise et Jean BIANCHI ont géré les Gîtes du Cap à la marine, avec 
Anthony MASINI pendant l’année 2009. Antonia et Claude GARCIA  les 
remplacent pour cette année 2010 

  Elodie PICANO et Philippe VECCHIOLI  ont  élu domicile  à la Marine de 
Negru 

 
Nouveaux  propriétaires  : 
  Bénédicte MELOU et  François   DE  SIVRY, passent leurs vacances au  

Hameau de Grillasca   (maison de Toussaint et Madeleine  FRATICELLI) 
 
 
 

NOUVELLES   BREVES 
 
 
 
 

 INVENTAIRE  DU  PATRIMOINE :  

L’association PETRE SCRITTE en 
collaboration avec la Collectivité Territoriale 
de Corse (service du patrimoine), la 
Communauté des Communes du Cap Corse 
et le soutien du Conseil Général de la Haute-
Corse réalise  l’inventaire du patrimoine 
architectural et mobilier du Cap Corse.  

Après les communes de BRANDO, 
BARRETTALI et CAGNANO, les membres 
de cette association se sont penchés sur 
OLMETA DI CAPICORSU.  

Ce travail d’investigation a abouti à l’édition d’un remarquable 
ouvrage présenté à Olmeta  le 24 avril 2009 lors d’une réception 
très conviviale à la salle des fêtes. 

Prix de vente :  20 €   

-  A la mairie d’Olmeta,                                                                  
-  A la Librairie TERRA  NOVA,  Rue Napoléon à Bastia               
-  Au siège de l’ Association  PETRE  SCRITTE 
Maison des Associations -  Rue Sant’Angelo -  20200 BASTIA  -
Tél. 04.95.35.25.16   petre.scritte@orange.fr  
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 COURSE  PEDESTRE : L’ACULA  CAPICURSINA                                         
organisée par l’A.S. FIGARELLA, association fondée en 1969 

                             
Pour fêter les 30 ans de l’association, un  grand raid de 65,4 kms. devait partir du 
stade d’Erbalunga le 21 juin à 1h00 du matin et toucher ou traverser une douzaine 
de communes . Beaucoup de travail de préparation et d’organisation pour toute 
l’équipe de l’A.S.  FIGARELLA. 
 
Les intempéries en ont décidé autrement et cette épreuve a dû être annulée. 
 
 

 

 Simon  FRATICELLI   promu Commandeur de la Légion d’Honneur.  
 

                                                                                                                                               
Lors de la traditionnelle prise d’armes du 14 
juillet, place Saint-Nicolas à Bastia, Simon 
FRATICELLI  adjudant-chef en retraite, a été 
promu au grade de Commandeur de la 
Légion d’Honneur. 
 
Après une carrière militaire bien remplie, 
engagé volontaire en 1941, capturé, torturé 
et porté disparu en 1953 au Moyen Laos, il a 
également participé aux graves évènements 
de Madagascar en 1948 et à la guerre en 
Afrique du Nord en 1954.  
Il a fait valoir ses droits à la retraite en 1957. 
 
Simon FRATICELLI est titulaire de 
nombreuses décorations : médaille militaire, 
croix de guerre  1939/1945, croix de guerre 
des TOE, croix de guerre de Madagascar, 
médaille des évadés, Chevalier de  la  

Légion  d’Honneur  en 1963, Officier de la Légion d’Honneur en 2000, 
Commandeur de la Légion d’Honneur en 2009, et diverses citations relatives à 
ses campagnes.  
 

 
 

  RELAIS  DE  TELEPHONIE  MOBILE  DU  MONT  ATORNU  
 
 
Après de longues années de patience, notre commune est couverte par SFR  et  
BOUYGUES. La mise en service d’ORANGE  est programmée dans les jours à venir. 
Ce relais a permis aux villages avoisinants,  notamment PATRIMONIO et 
FARINOLE, de bénéficier également des mêmes services. 
 
Les problèmes de réception à la marine de Negro ont été signalés et une solution 
sera trouvée afin que personne ne soit pénalisé. 
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TRAVAUX  TERMINES 
 
 
 

� PISTE DU RESERVOIR 
La régularisation du foncier et les aménagements de la piste se sont achevés avec la 
construction de caniveaux bétonnés pour canaliser les eaux pluviales. 
 
 
 

� TOITURE  DE LA  CHAPELLE  DE 
SAINT-ERASME 

 
26 050,31 €  HT =  28 134,33 € TTC    
38 %   Département     
42 %   Région  
20 % +  TVA  Commune 
   
A l’issue de l’Assemblée générale de A 
Cumpagnia di San Teramu, un chèque de 
2000 €  a été remis à la municipalité en 
participation  aux  travaux de réfection de la 
toiture de la Chapelle de Saint-Erasme. 
 
 
   

 
 
� TOITURE                    

           DU  PRESBYTERE 
 
30 254,14 € HT =  32 674,47 € TTC      
33 %   Département     
35 %   Etat     
12 %   Région     
20 % +  TVA  Commune 
 
Cette première tranche est le point 
de départ de la réfection du 
bâtiment.   

 
 
 
� STATION  D’EPURATION  : 

   
Etat des lieux et études préalables. 
 
La première phase de cette opération est achevée. 
57 643 €  TTC -  48 492 €  H.T.  ont été financés à  90 %  par le Département, la 
Collectivité Territoriale de Corse  et  l’Agence de l’Eau. 
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� RUINES  DU  HAMEAU  DE  PIAZZE 
 
La démolition partielle a sécurisé le site. La reconstruction fera l’objet d’une autre 
opération. 
 
 

DOSSIERS  ET  TRAVAUX  EN  COURS 
 
 

�    Murets à la Marine de Negru :         
           travaux en cours :  14 264 €  H.T.. 
           avec le financement suivant : 
 
           -  66 %  DEPARTEMENT 
           -  14 %  REGION 
           -  20 %  COMMUNE 

 
� Rénovation des fenêtres des appartements (côté Oues t) et chenaux 

d'évacuation des eaux pluviales   du bâtiment commu nal 
 
9 367,26 €  HT  soit  10 116,64 TTC : Cette opération est financée à  80 % par la 
Région, sur la réserve de performance. (subvention accordée sous certaines 
conditions aux communes ayant épuisé leur dotation quinquennale) 

 
 
 

� Restauration de la fontaine du Poghju, près du 
lavoir 

   
16 790 €  HT  : Subventionné à 50 %, soit 8 395 €, par M. 
GANDOLFI-SCHEIT, Député de Haute-Corse sur sa réserve 
parlementaire et 30 %, soit 5 037 €, par la Région : réserve 
de performance 

 
 

PROGRAMMES  EN  ATTENTE :  
Demandes de subventions en instance de traitement 
 

� STATION  D’EPURATION :  2ème phase  =  TRAVAUX 
 
Le terrain a été acquis et le projet suit son cours. 
Le devis  programme s’élève à  482 351,60 €  TTC   (439 600 €  HT)  financé à 90%, 
soit 395 640 €, par la convention tripartite : AGENCE DE L’EAU -  DEPARTEMENT   
REGION   et   10 %  soit    43 960 €  par  la  COMMUNE    +  42 751,60 €  TVA     
 
 

� DEFIBRILLATEURS  
 
Acquisition  de  deux   défibrillateurs pour  un  montant  de 4 922 €  TTC   
(4 116 € H.T.)   subventionnés   à  80 %  par  le  CONSEIL  GENERAL 
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� RAVALEMENT  DES  FACADES  DU  BATIMENT  COMMUNAL 
 
31 119,00 €  HT   soit   33 608,52  TTC  
 

35 %  soit  10 891 €   DGE  -  ETAT 
45 %  soit  14 000 €   RESERVE  PARLEMENTAIRE  DE  M.  LE  SENATEUR 
20 %  soit    6 228 €   COMMUNE  +  2 489,52 €  TVA 
. 
 
 

 

PROJETS 
 
 
 

� RUINE   E  287 -  HAMEAU  DE  POGHJU 
 
La partie la plus ancienne de la Maison Moneglia est 
datable du début du XVII° siècle.  
Malheureusement les nombreux héritiers ne sont pas 
tous identifiés et une procédure d’état  d’abandon 
manifeste devra être lancée  dans le courant de l’année 
afin de pouvoir commencer des travaux de mise en 
sécurité des lieux. 
 
 
 
 

� GROTTA  SCRITTA 
 

 
Les services du Patrimoine de la Collectivité 
Territoriale de Corse soutiennent notre projet 
d’acquisition de la Grotta Scritta. 
 
Cette opération a pour but d’enrichir le 
patrimoine communal et obtenir des fonds pour 
sauvegarder les peintures rupestres 
millénaires. 
 
 

 
 

� REHABILITATION  DU  PRESBYTERE  
 
La réfection de la toiture étant terminée, l’appartement sera complètement rénové 
afin d’offrir à la location un beau  T4. 
 
La restauration de la confrérie et le ravalement des façades termineront la rénovation 
de ce bâtiment. 
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PRINCIPALES   REUNIONS   DU   CONSEIL   MUNICIPAL 
 

 
� 24 janvier 2009 

 
Demande de subventions : 

o Nettoyage des réservoirs 
o Murets à la Marine de Negro 
o Démolition ruine E 438 

 
� 14 mars 2009 

 
COMPTES  ADMINISTRATIFS  2008  
  
BUDGET  GLOBAL  2009 :  497 575 €  
 
Le budget principal s’élève à 372 079 € et se décompose de la façon suivante : 
182 195 € en investissement  et 189 884 € en fonctionnement 
 
Le budget AEP (Assainissement - Eau Potable) est de 125 496 €  :  
93 110 €  en investissement et  32 386 €  en fonctionnement. 
 
A compter du 1er janvier 2008 des nouvelles taxes nous ont été imposées avec des 
taux réactualisés  pour 2010 : 

o 0,114 € par m3 au titre de la redevance de pollution domestique (0,076 € en 2009) 

o 0,078 € par m3 pour la modernisation des réseaux  (0,052 € en 2009) 
Ces taxes sont reversées intégralement à l’Agence de l’Eau. 
 
- Plan de financement enfouissement partiel du réseau électrique  
 

-    Adhésion à la charte de la langue corse 
 
� 25 avril 2009  

 
Demande de subventions :  

o Fenêtres, côté ouest, des  appartements  et chenaux d’évacuation des eaux 
pluviales du bâtiment communal 

o Restauration de la fontaine près du lavoir 
 
� 09 septembre 2009 

 
Demande de subventions :   

o Travaux création de la station d’épuration 
o Achat de deux défibrillateurs 

 
� 05 décembre  2009 

 
Demande de subventions 

o Ravalement des façades du bâtiment communal 
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RECENSEMENT  2009 
 

Le recensement de la population est réalisé par enquête tous les cinq ans, à raison 
d'une commune sur cinq chaque année. 
Afin d'assurer l'égalité de traitement de l'ensemble des communes, le calcul des 
populations est effectué à une même date de référence : pour Olmeta recensé en 
2005  (129 h.)  et en 2009  (135 h.) on se réfère au milieu de ces cinq années 
écoulées soit le 1er janvier  2007, ce qui donne 131  HABITANTS, population 
légale officielle au 1er janvier 2010. 
 
 

RAPPEL 
 
 

COLLECTE  DES  PILES – VERRE – JOURNAUX 
Nous produisons, aujourd'hui, 2 fois plus de déchets qu'il y a 30 ans.  

La collecte sélective des déchets est devenue maintenant une nécessité 
écologique. Préserver notre environnement est primordial pour l’avenir de 
nos enfants et de notre région.  

 
 

RAMASSAGE  DES  ENCOMBRANTS 
LE  1er  LUNDI  DE  CHAQUE  MOIS 

 
 

 

 
LA   PERMANENCE   DES   SOINS   EN   HAUTE-CORSE 

Malade la nuit, le week-end ou un jour férié   :   
appelez  d'abord votre médecin 

 

En l'absence de votre médecin traitant téléphonez à la  REP  2B 

=  REGULATION  DE  LA  PERMANENCE  DES  SOINS  =          

04.  95. 30. 15. 0304.  95. 30. 15. 0304.  95. 30. 15. 0304.  95. 30. 15. 03 
Du lundi au samedi de 20 heures à minuit 

Les dimanches et fériés de 8 heures à minuit 
 

Si une vie est en danger  appelez le  15  SAMU  2B 
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  Bal  11 juillet  
 
 
 

Sophie et Jean-François VECCHIOLI  
27 juin  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bal  
06 août 
  
 
                                                                                                                                                   
  
 
 
 
 
 

    
  

           
                                                                              

 
                                                                                       Loto di a Cumpa gnia di San Teramu 

                     13 août  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Réception  
Saint-Césaire 
30 août  
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             Goûter de Noël      -    20 décembre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                              
Réveillon  de  la  Saint-Sylvestre 
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Nos ambitions sont mesurées car nous manquons de moyen pour mener à bien tous 
nos projets et nous devons compter sur les services de l’Etat, la Collectivité 
Territoriale de Corse et sur le Département, représenté par Monsieur MOTRONI, 
Conseiller Général du canton de Sagro di Santa Giulia, qui ne manque pas de nous 
apporter son soutien. 
 
Néanmoins nous allons continuer à nous battre, car il reste beaucoup de choses à 
faire. 
 
 
 

A l’aube de cette nouvelle année,  
toute l’équipe municipale vous présente ses  

meilleurs vœux de bonheur, santé et prospérité. 
 

* 

 

Bon  annu  2010 !  
 Chè l'annu  novu  sia  pè  tutti,  un  annu   
di  Pace, di  Salute  è  di  Fratellanza  

 

* 

 

 
 
 

 
En adoptant la charte de la langue corse, la municipalité s’est engagée concrètement 
à mener à bien diverses actions dans l’intérêt de l’enrichissement de l’identité corse. 
(papier à en-tête bilingue, signalétique bilingue externe de la mairie, éditorial bilingue 
du bulletin municipal et du site, etc…) 
Nous remercions Monsieur Fernand OLMETA pour l’aide apportée à la traduction. 


